
DHA-3
Déshumidificateur pour serre agricole Produit éligible CEE

AGRI-TH-117

3L/heure 1 400 m3/h HR 10% - 95% 330 m2 Gaz R32

1 500 W 220V < 60db Kit roulette 
(inclus)

Serre agricole 
jusqu’à 330 m2

Kit roulettes 
inclus

Hygrostat 
électronique intégré

Garantie 1 an
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Produit

Poids 40 kg

Dimensions (L×P×H) mm 515 x 395 x 1030

Alimentation électrique 220V / 50Hz

Puissance électrique 1 500 W

Puissance électrique au 
démarrage

2 600 W

Niveau sonore à 3m < 60 db

Plage de température de 
fonctionnement

5° - 38°

Affichage de l’humidité relative Oui

Afficheur et clavier Oui

Indice de protection IPX4

Garantie 1 an

Caractéristiques

Caractéristiques générales

Débit d’air maxi 1 400 m3/h

Déshumidification (20°C / 80% HR) 3 L/h

Déshumidification (20°C / 80% HR) 
pour 1000m2

9,09 L/h

Seuil de performance minimum R 
(20°C / 80% HR)

2

Déshumidification (30°C / 80% HR) 5 L/h

Coefficient de performance 
frigorifique à 20°C - 80% H.R.

1,4

Plage d’ajustement de l’humidité 10% - 95% HR

Régulation Hygrostat 
électronique

intégré

Surface maximum de serre 
conseillé (pour 3m de hauteur)

330 m2

Gaz frigorigène R32

Mise en service et exploitation
Mise en service
•	 Avant la mise sous tension, il est nécessaire de 

vérifier la conformité des branchements. Ces 
branchements doivent être effectués en accord avec 
leur documentation technique.

•	 Avant la mise sous tension, il est nécessaire de vérifier 
que la tension du réseau correspond à la tension sur 
la plaque de l’appareil.

•	 L’installation électrique alimentant le produit devrait 
en outre être protégée par un disjoncteur contre un 
éventuel court-circuit.

•	 La mise en service de l’appareil sans câble de 
raccordement de la terre est interdit.

Exploitation
•	 L’appareil est conçu pour fonctionner en intérieur, à 

des températures entre 5° C et 38 °C.

•	 L’appareil doit être soumis à des contrôles périodiques. 
En cas de dysfonctionnement de l’appareil, il doit être 
immédiatement arrêté.

•	 Il est interdit d’utiliser l’appareil endommagé.

•	 Amiel Groupe décline toute responsabilité pour les 
dommages résultant d’une utilisation de l’appareil 
endommagé.

•	 Lors du contrôle ou du nettoyage de l’appareil, il est 
nécessaire de couper l’alimentation électrique.


